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ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

Caisse nationale d'epargne
Question écrite n° 43770

Texte de la question

M. Gilbert Baumet souhaite attirer l'attention de M. le ministre de l'economie et des finances sur l'inquietude des
responsables de la Caisse d'epargne qui prennent connaissance des nombreuses critiques que leur
etablissement recoit de la part de la profession bancaire, et notamment de l'association francaise des banques.
Celle-ci parle de distorsion de concurrence en visant particulierement le « livret A ». Or la Caisse d'epargne est
une institution qui poursuit des objectifs differents de ceux des banques. Par exemple, elle finance largement,
grace au « livret A », le logement social. En consequence, il souhaiterait connaitre le sentiment de M. le ministre
sur les attaques dont fait l'objet la Caisse d'epargne et quelles sont ses intentions pour l'avenir de cette derniere.

Texte de la réponse

Les caisses d'epargne sont des acteurs importants du secteur bancaire qui occupent un role particulier dans
l'economie regionale. Le parlementaire evoque certaines critiques mettant en avant des distorsions de
concurrence qui resulteraient des modes de collecte du livret A. Il convient en ce domaine de ne pas s'arreter a
des analyses trop fragmentaires. Il est necessaire de prendre en consideration l'ensemble des elements formant
le contexte de l'activite bancaire en France aujourd'hui. Le Gouvernement est attentif a ce que l'ensemble des
etablissements qui poursuivent une activite bancaire soient places dans des conditions de concurrence
equitable. Il importe egalement que les caisses d'epargne soient attachees a prendre en compte des objectifs de
rentabilite lorsqu'elles interviennent dans le domaine bancaire et financier. Le Gouvernement tient par ailleurs a
preserver l'efficacite de l'instrument d'epargne et de financement que represente le livret A. Ce produit dont les
encours sont centralises a 100 % a la caisse des depots et consignations a permis de financer en 1995, la
construction d'environ 60 000 logements neufs et l'amelioration de pres de 160 000 logements pour un montant
de prets global au logement social de 30,4 milliards de francs. Enfin, le livret A constitue, aupres d'une clientele
modeste, un produit d'epargne tres apprecie.
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